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INTRODUCTION 

La commune de Bischoffsheim a engagé la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme, 

par délibération du Conseil Municipal en date du 23 avril 2018 : 
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LE CONTEXTE LEGISLATIF : 

 

• ARTICLE L120-1 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT : 

 

I. - La participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence 

sur l'environnement est mise en œuvre en vue :  

1° D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité 

démocratique ;  

2° D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et 

futures ;  

3° De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ;  

4° D'améliorer et de diversifier l'information environnementale.  

II. - La participation confère le droit pour le public :  

1° D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ;  

2° De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les conditions 

prévues au chapitre Ier ;  

3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ;  

4° D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et 

propositions dans la décision d'autorisation ou d'approbation.  

III. - Les procédures de concertation préalable organisées en application du code de 

l'urbanisme respectent les droits mentionnés aux 1°, 3° et 4° du II du présent article.  

IV. - Ces dispositions s'exercent dans les conditions prévues au présent titre.  

Elles s'appliquent dans le respect des intérêts de la défense nationale et de la sécurité 

publique, du secret industriel et commercial et de tout secret protégé par la loi. Le 

déroulement de la participation du public ainsi que les modalités de sa conduite 

peuvent être adaptés en conséquence. 

 

• ARTICLE L153-11 DU CODE DE L’URBANISME : 

 

« L'autorité compétente mentionnée à l'article L. L153-8 prescrit l'élaboration du plan 

local d'urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 

conformément à l'article L. 103-3.  

La délibération prise en application de l'alinéa précédent est notifiée aux personnes 

publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  

A compter de la publication de la délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local 

d'urbanisme, l'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions 

et délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des 

constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à 

rendre plus onéreuse l'exécution du futur plan. » 
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LA DEFINITION DES MODALITES DE CONCERTATION 

La commune de Bischoffsheim a précisé dans la délibération de prescription, les modalités de 

concertation permettant d’associer les habitants et les acteurs du territoire à l’élaboration du 

PLU. Les modalités fixées sont les suivantes :  

  

● « Les études et le projet de plan local d’urbanisme ainsi que les avis déjà émis sur le 

projet seront tenus à la disposition du public, à la mairie, pendant toute la durée de 

la révision du P.L.U, jusqu’à l’arrêt du projet. Ces dossiers seront constitués et 

complétés au fur et à mesure de l’avancement des études ;  

● le public pourra en prendre connaissance aux heures habituelles d’ouverture, et faire 

connaître ses observations en les consignant dans un registre ouvert à cet effet ;  

● le public sera informé de l’avancement de la procédure et des études par le biais du 

bulletin communal et du site internet de la commune ;  

● au moins une réunion publique sera organisée préalablement à l’arrêt du P.L.U. afin 

de présenter le diagnostic communal, les orientations du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables, le règlement et les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation avant arrêt. La date de cette réunion fera l’objet d’un affichage et 

d’une information en temps voulu. » 
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1. LA CONCERTATION EN CONTINU 
 

 

La commune de Bischoffsheim a informé les habitants à l’aide de plusieurs outils : 

• l’ouverture d’un registre de concertation, 

• la mise à disposition de documents d’étapes, 

• l’affichage en mairie de la délibération de prescription de la révision du PLU, 

• publication d’articles dans le bulletin municipal et la presse régionale 

• publication sur le site internet, 

 

 

 

1.1.  Publication presse  

La délibération de prescription a fait l’objet d’une insertion presse le 15 mai 2018.  
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1.1. Affichage en mairie 

 

La délibération de prescription initiale de la révision du PLU du 23 avril 2018 a été affichée en 

mairie durant deux mois. 
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1.2. Chronologie de la concertation 

 

12/2016 : Article dans le bulletin communal n°65 sur le lancement de la procédure de révision 

du PLU 

23/04/2018 : prescription de la révision du PLU 

● Ouverture du registre de concertation du public 

● Article dans le bulletin communal n°68 de juin 2018 

● Mise en ligne des premiers documents 

 
Juin 2021 :  

● Article dans le bulletin communal n°74 sur l’état d’avancement 

de la révision au stade du Diagnostic 

● Mise en ligne des documents du diagnostic présentés lors de la 

première réunion des PPA 

 
Juin 2022 :  

Article dans le bulletin communal n°76 sur la synthèse du diagnostic et l’exposition des 

panneaux explicatifs du diagnostic au PADD, et annonce de la réunion publique du 

14/09/2022. 

+ info dans les actualités du site internet de la Commune 

 

Août 2022 à août 2023 :  

Exposition permanente aux horaires d’ouverture de la mairie visitée par une vingtaine de 

personne. Pas d’observations au registre. 

 

11/09/2022 :  

Annonce dans les DNA de la réunion publique 

 

14/09/2022 :  

Réunion publique sur les orientations au complexe sportif. Présence d’une cinquantaine de 

personnes (cf article DNA) 

 

10/2024 :  

Annonce de la réunion publique avant arrêt du PLU le 20/11/2024 sur le site internet de la 

commune, les DNA et le panneau d’information numérique 

 

12/2024 :  

Article dans le bulletin communal n°81 sur le PLU avant arrêt 
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1.3. Le bulletin communal 
 

Le bulletin communal est publié deux fois par an. Cinq articles, entre 2016 et 2024, ont présenté 

le PLU et son état d’avancement. 

 

Décembre 2016 - bulletin communal 68 p5 
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Juin 2018 - bulletin communal 65 p10 
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Juin 2021- bulletin communal numéro 74-p7-8 
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Juin 2022 - bulletin communal numero_76-p32 
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Décembre 2024 - bulletin communal numero_81-p2 à 5 
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1.4. La presse régionale – Les Dernières Nouvelles d’Alsace 

 

La presse régionale a fait état des deux réunions publiques.  

Un article dans le DNA a annoncé la réunion publique du 14 septembre 2022 (11/09/2022) 

Un article dans les DNA a rendu compte de la réunion publique du 14 septembre 2022 

(21/09/2022) 

Un article dans les DNA a rendu compte de la deuxième réunion publique du 20 novembre 

2024 (25/11/2024) 

En outre, les DNA ont présenté l’élaboration du PLU dans un article paru le 9 novembre 2024 

 

 

  

DNA – 11/09/22    DNA -21/09/22 
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DNA – 25/11/24 
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DNA – 09/11/24 
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1.5. Site internet 
 

Le site Internet de la commune permet d’accéder aux documents au fur et à mesure de leur 

élaboration 

 

Les informations ont été mis en ligne dès la prescription 

23/04/2018 : prescription de la révision du PLU et mise en ligne des premiers documents 
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Extrait du site internet en avril 2018 

Juin 2021 : mise en ligne des documents du diagnostic présentés lors de la première réunion 

des PPA 

Juin 2022 : info dans les actualités du site internet de la Commune 

 

 

Extrait du site internet en juin 2021 
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1.6. Exposition permanente 

 
D’août 2022 à août 2023, 5 panneaux de concertation ont été exposés aux horaires 

d’ouverture de la mairie et visités par une vingtaine de personnes.  

 

 
Panneaux 1, 2  
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Panneau 1 et 2 

 

 
Panneau 3 et 4 
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Panneau 5 
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1.7. Les réunions publiques 

 

Première réunion publique du 14 septembre 2022 

 

 
Réunion publique du 14 septembre 2022 

 
Lieu : Commune de Bischoffsheim – Espace Culturel et Sportif, rue du Stade 

Début de la réunion à 19h30 

Nombre de personnes présentes dans la salle : 40 env. 

MOE/MOA présente : 

- M. Le Maire : M. Lutz 

- Directrice des services techniques, urbansime et droit des sols : Mme Lorentz 

- ATIP : M. Mercier 

- BE LEPHIL : M. Leleu 

 

L’annonce de cette réunion publique a fait l’objet d’une publication dans les DNA (Dernières 

Nouvelles d’Alsace) du 11 septembre 2022, sur le panneau d’affichage numérique de la 

Commune, ainsi que sur le site internet de la Commune depuis cette même date. 

 

● Introduction 

● Présentation du projet de PLU 

● Temps d’échanges et de questions avec la population 

 

 

 

Présentation du PLU par Thomas Leleu (Le Phil)  
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Introduction par Monsieur le Maire qui a rappelé le contexte dans lequel s’inscrit la révision du 

PLU. Monsieur le Maire a ensuite présenté les acteurs accompagnant la commune dans le 

cadre de cette révision – ATIP et BE LE PHIL et ECOSCOP. 

 

Rappel du contexte juridique 

Le contexte juridique a renforcé les exigences en matière de protection de l’environnement 

et de modération de la consommation foncière.  

Présentation des principes relatifs à la Loi Climat et Résilience et l’objectif de zéro 

artificialisation nette en 2050 ainsi que les documents de rang supérieur s’imposant au PLU 

 

Le contenu du Plan Local d’Urbanisme 

o Le rapport de présentation (rapport des études, explication des choix d’urbanisme 

et justification de la conformité avec la réglementation) 

o Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables = pièce centrale 

o Le zonage, le règlement écrit  (répartition du territoire entre les zones urbaines, à 

urbaniser, agricoles et naturelles ; chaque zone à son règlement spécifique) 

o Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (zoom sur des secteurs 

présentant un intérêt spécifique) 

o Les annexes techniques 

 

La démarche de concertation 

Les modalités de concertation dans le cadre de l’élaboration du PLU sont rappelées : 

- possibilité de faire part de ses remarques dans le registre de concertation jusqu’à l’arrêt, 

- organisation d’une seconde réunion publique 

- enquête publique (présence d’un commissaire enquêteur) 

 

Le calendrier prévisionnel vise un arrêt du PLU début 2023 et une approbation en 2024. 

 

Les habitants sont vivement invités à faire part de leurs remarques au sein du registre. 

 

Le diagnostic 

M. LELEU présente les phénomènes de croissance démographique et de desserrement des 

ménages. Il donne les chiffres clés relatifs au parc de logements et à l’activité économique. 

Les principaux équipements sont localisés, ainsi que la structure urbaine et les enjeux 

environnementaux. Présentation du potentiel de développement et de l’état initial de 

l’environnement 

Le PADD 

Les orientations et les objectifs sont présentés : 

 

Orientation 1 

LES ORIENTATIONS GENERALES DES POLITIQUES D’AMENAGEMENT, D’EQUIPEMENT ET 

D’URBANISME  

Orientation 2 

LES POLITIQUES A METTRE EN ŒUVRE EN FAVEUR DU PAYSAGE  

Orientation 3 

LES POLITIQUES DE PROTECTION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS ET DES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Orientation 4 

LES ORIENTATIONS GENERALES THEMATIQUES 

L’habitat 

Les transports et déplacements 

Les réseaux d’énergie 

Le développement des communications numériques 

Le développement économique et les loisirs/l’équipement commercial 

Orientation 5 
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OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE LA CONSOMMATION D’ESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

L’ETALEMENT URBAIN  

 

Procédure 

Les différentes phases restantes sont présentées jusqu’à l’approbation du PLU. 

 

Temps d’échanges et de questions 

Y-a-t-il des logements sociaux à Bischoffsheim ? 

Oui, actuellement une soixantaine (Secteur Stiermatt, route du Château, rue 

Principale,...)  

Quels sont les bailleurs ? 

Il y a essentiellement Alsace Habitat (pour les bâtiments anciennement gérés par la 

SIBAR) et le Foyer de la Basse-Bruche. 

J’aimerais revenir sur le prévisionnel des surfaces à inscrire : vous prévoyez 8,2ha en 

extension : de quel type de terrains d’agit-il ? 

On a déjà des zones inscrites au PLU. Depuis le POS, de nombreuses zones ont été 

classées en constructible sans pour autant être utilisées. Aujourd’hui, il faudra faire 

un choix dans ces secteurs. La Loi Climat et Résilience donne aux collectivités un 

objectif de réduction de la consommation foncière de 50% à l’horizon 2031, mais 

si on considère ce qu’on a consommé sur les dix dernières années, cela revient 

pratiquement à mettre Bischoffsheim sous cloche !!! Il faudra qu’on se batte pour 

conserver à notre village des possibilités de développement. 

Comment les possibilités de densification intra-muros ont-elles été évaluées ? 

L’approche s’est basée sur une analyse de terrain fine, par photo-interprétation et 

croisement avec les données cadastrales, permettant de définir les terrains 

potentiellement urbanisables. Le résultat ne correspond pas nécessairement à ce 

qui sera réellement urbanisé mais on sait que sur la durée envisagée de 15 ans les 

ventes, héritages, etc. offriront des possibilités de densification. 

Notre commune est bien reliée, bien située, attractive pour la population extérieure. Moi-

même j’ai été à plusieurs reprises sollicité par des promoteurs. Je ne vois pas comment 

on peut se développer si on ne crée pas de lotissement. Les 3.6 ha indiqués 

appartiennent à des particuliers qui n’ont pas forcément de projet. Le Scot fixe des 

objectifs globaux avec une densité trop forte qui n’est pas viable. L’obligation de 

compatibilité avec le Scot ne tient pas compte des spécificités de Bischoffsheim. Est-ce 

qu’on peut avoir des réponses différenciées entre les communes ? 

L’objectif de 365 logements n’est qu’une projection pour garder notre position de 

bourg intermédiaire sans dénaturer le cadre de vie. Il permettra de diversifier les 

typologies de logement et de soutenir les commerces et activités 

Le ZAN (zéro artificialisation nette) impose la réduction des surfaces urbanisables, avec 

comme conséquence probable l’augmentation du coût des terrains et la 

spéculation foncière, qui risquent de limiter encore plus les possibilités d’installation 

pour les jeunes ménages et les primo-accédants. C’est pour nous une réelle 

inquiétude pour l’avenir. 

La densification intra-muros se fera naturellement, en fonction de l’initiative privée. 

Seules les zones d’extension sont contraintes en termes de densité. 

L’évolution de la population à Bischoffsheim se fait principalement en fonction des 

opérations d’aménagement, des lotissements. Sinon, le nombre de logements 

augmente seulement de 10 à 12 par an. Accusé de réception en préfecture
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Néanmoins, il faut aussi rappeler que, selon les études menées sur l’évolution de 

l’urbanisation sur les quarante dernières années, on a assisté à une augmentation 

de la surface artificialisée de 71% alors que la population n’a augmenté que de 

17%.  Il est clair qu’il faut maitriser l’urbanisation pour mieux l’adapter aux besoins. 

Comment le chiffre de 316 établissements économiques a-t-il été déterminé ? Inclut-il 

les SCI ? Est-ce que l’évolution économique a été étudiée à court ou moyen terme ? 

On s’est basé sur les chiffres INSEE, qui intègrent les entreprises unipersonnelles mais pas 

les SCI  

Un des objectifs de la commune dans son projet est justement de permettre l’évolution 

économique en renforçant le tissu de commerces et de services de proximité 

A quel type de logement correspondent les 6.7% de logements vacants ? 

Ce chiffre correspond évidemment à une moyenne entre les logements inhabités sur 

une longue durée, les logements vides liés à un turn-over dans les immeubles 

locatifs (notamment les bailleurs sociaux), les logements temporairement vacants 

(hospitalisation...)   

Rappelons aussi qu’une vacance minimale est nécessaire pour assurer le dynamisme 

du marché immobilier, également facteur d’attractivité de la commune 

Comment peut-on faire en sorte qu’il y ait plus de jeunes à Bischoffsheim ? 

Il faut créer des logements adaptés aux besoins et aux attentes, conçus différemment, 

plus modernes, plus écologiques, sur des terrains plus petits, car la pression foncière 

va forcément conduire à la réduction des surfaces des terrains 

On aimerait réaliser, si possible, un lotissement communal. Cela permettrait d’encadrer 

les prix de vente, tout en faisant attention à ne pas déstructurer le marché, pour 

flécher l’installation de jeunes ménages.  

On a un territoire attractif, avec des atouts indéniables pour la qualité de vie, comme 

le Bischenberg et ses beautés naturelles : il faut favoriser les possibilités 

d’acquisitions foncières, en lien avec le maintien des équipements qui constitue 

pour nous un enjeu fort. 

Le PLU possède, avec les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP), 

des outils pour favoriser la diversification de l’habitat et le rendre plus proche des 

besoins de la population 

Vous parlez d’une surface de 8.2 ha possible en extension en plus de la densification : 

est-ce que ces surfaces sont acquises ? 

Rien n’est acquis, ce sont des projections. Il faut maintenant retourner vers les services 

de l’Etat et discuter avec eux pour essayer de faire comprendre le projet 

communal, dans un contexte ou le principe du ZAN constitue en effet un gros frein 

au développement 

Monsieur Leleu a-t-il un pouvoir décisionnaire par rapport aux demandes qui sont faites 

par les habitants dans le cadre du PLU ? 

C’est la commission PLU qui décide 

Le conseil municipal reste souverain et examinera l’ensemble des demandes dans un 

souci de cohérence générale et d’équité. Mais je rappelle que l’ensemble des 

choix qui auront été faits passeront sous les fourches caudines des services, 

notamment ceux de l’Etat 
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Pensez-vous créer une nouvelle zone artisanale ? 

Les zones d’activité sont de compétence intercommunale, et aucune nouvelle zone 

n’est actuellement prévue par la communauté de communes. Les contraintes 

environnementales qui ont été exposées laissent d’ailleurs peu de possibilités pour 

cela. Néanmoins la commune souhaite pouvoir développer une zone mixte 

habitat/commerce avec des activités tertiaires. 

Quel est le seuil à partir duquel les communes sont soumises à une obligation de création 

de logements sociaux ? 

Il s’applique pour les communes de plus de 3500 habitants, on sera donc concernés ! 

On mettra en œuvre les dispositions nécessaires pour faire évoluer le parc de 

logements  

Si je calcule bien, à 3500 habitants, soit selon les chiffres de taille des ménages indiqués, 

environ 1500 logements, il faudrait 300 logements alors qu’on n’en a que 60 ! Comment 

faire pour respecter les obligations ? 

Il faut inclure dans le nombre des logements sociaux, non seulement ceux gérés par 

les bailleurs sociaux, mais aussi l’ensemble des logements conventionnés, c’est-à-

dire qui bénéficient de dispositifs fiscaux 

Et il faut intégrer dans le calcul des besoins en logements sociaux l’analyse du tissu 

social et de l’état du parc sur les communes voisines 

On a actuellement sur la région des bailleurs qui réalisent des opérations d’habitat mixte 

(locatif social, locatif libre, accession) : il faudrait réfléchir avec eux pour favoriser le 

rajeunissement de la population  

Nous sommes dans une phase d’acquisitions foncières et on travaille déjà avec les 

services Habitat des collectivités territoriales (CeA) sur ces questions. 

 

Plus personne en demandant la parole, M. le Maire rappelle que la population est invitée à 

faire part de ses observations, par le biais du registre de concertation mis à disposition en 

mairie, ou par courrier ou mail… Il remercie l’ensemble des personnes présentes pour leur 

participation et clôt la réunion. 
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Deuxième réunion publique du 20 novembre 2024 
 

  

  Réunion publique du 20 novembre 2024 

 

Lieu : Commune de Bischoffsheim – Espace Culturel et Sportif, rue du Stade 

Début de la réunion à 19h00 

Nombre de personnes présentes dans la salle : 60 env. 

MOE/MOA présente : 

- M. Le Maire : M. Lutz 

- Directrice des services techniques, urbanisme et droit des sols : Mme Lorentz 

- ATIP : M. Mercier 

- BE ACTIPOLIS : Mme ROUGERON ; M. DECHERON 

 

L’annonce de cette réunion publique a fait l’objet d’une publication dans les DNA (Dernières 

Nouvelles d’Alsace) du 10 octobre 2024, sur le panneau d’affichage numérique de la 

Commune, ainsi que sur le site internet de la Commune depuis cette même date. 

Il y a également eu un article paru dans les DNA le 9 novembre 2024 sur la révision 

 

● Introduction 

● Présentation du projet de PLU 

● Temps d’échanges et de questions avec la population 

 

 

Présentation du PLU par ACTIPOLIS  

 

Introduction par Monsieur le Maire. Monsieur le Maire a ensuite présenté les acteurs 

accompagnant la commune dans le cadre de cette révision – ATIP et BE LE PHIL/ACTIPOLIS et 

ECOSCOP. 
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Rappel de la procédure et du contexte législatif 

Rappel du contenu du PLU 

Le PLU s’inscrit dans un cadre large à l’échelle nationale, régionale et locale : 

● Code de l’urbanisme, code de l’environnement 

● SRADDET, SDAGE, SAGE 

● SCOT 

Le PLU s’inscrit en outre dans les objectifs de la loi Climat et résilience d’août 2023 et intègre 

l’objectif ZAN. Par anticipation, la commune doit déjà supprimer une zone IIAU et réduire le 

secteur Spergasse. 

 

Présentation du planning 

L’arrêt du PLU et le bilan de la concertation sont prévus pour Janvier 2025. Le PLU sera 

approuvé en septembre 2025. 

 

Présentation du projet communal à l’horizon 2040  

1. Poursuivre le développement communal  

● Pouvoir accueillir environ 3 760 habitants à l’horizon 2040 (+424 

par rapport à 2020). 

● Augmentation de 0,6%/an, contre 1%/an sur la période 1999-

2020. 
● Produire 356 logements, dont 156 (44%) pour maintenir la 

population à son niveau actuel. 

2. Respect des contraintes environnementales et paysagères 

3. Le tissu économique et de ses enjeux de développement 

4. Les besoins en équipement 

Traduction réglementaire 

1. Les secteurs de développement 

Maintien de trois secteurs AU pour l’habitat : Bruderberg, Stiermatt et Spergasse  

Prise en compte de la loi ZAN : suppression du secteur IIAU Rossignols et réduction du secteur 

Spergasse  

Création d’un secteur d’équipement futur AUE (jardins partagés, extension de cimetière, 

locaux associatifs, ...) et d’un secteur dédié ́ aux services IAUM en entrée de Sud de ville  

2. Les OAP sectorielles 

3. L’OAP trame verte et bleue 

4. Le règlement 

5. La protection au titre du L151-23 du CU et les mesures en faveur de l’environnement 

Concertation 

Les habitants sont invités à faire part de leurs remarques au sein du registre. L’enquête publique 

sera organisée à l’été 2025. 

 

Temps d’échanges et de questions 

 

Question n°1 :  

La première question porte sur l’objectif de croissance de population affiché par la Commune 

(0,6%/an jusqu’à 2040) : comment se situe cet objectif par rapport aux communes voisines, 

notamment Obernai et Rosheim ? 

 

Réponse : 

La comparaison de l’objectif démographique avec les communes voisines est difficile car il ne 

s’agit pas d’un PLU intercommunal (PLUi) et que les communes ne révisent pas en même temps 

leur document. En effet, certains ont des documents plus anciens. Accusé de réception en préfecture
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Cependant, il a été rappelé que la révision du PLU de Bischoffsheim se fait en partenariat avec 

l’intercommunalité et le SCOT, document qui définit des objectifs démographiques. Celui-ci 

fixe notamment des objectifs différenciés, notamment en fonction des polarités. 

Il a également été précisé qu’en comparaison des dernières années, la Commune se situe en 

dessous des autres communes (Obernai et Rosheim). L’évolution du nombre d’habitants est 

très variable et augmente significativement lorsqu’un lotissement est réalisé (voir l’analyse 

démographique dans le diagnostic socio-économique). Du fait de l’absence d’opération ces 

10 dernières années, la population à tendance à stagner. Toutefois, la Commune veut se doter 

des moyens, notamment en termes d’équipements, pour accueillir une population 

supplémentaire à l’horizon 2040, estimée cohérente avec le statut de la commune dans 

l’armature urbaine, et dont l’arrivée ne sera pas forcément linéaire (la même chaque année). 

L’évolution de +0,6% est estimée cohérente avec le statut de bourg intermédiaire de la 

Commune. 

À travers la révision du PLU, la Commune précise où vont s’implanter les nouveaux projets et 

comment ils doivent être conçus afin de garder la maîtrise des projets futurs. Bischoffsheim est 

une belle commune, attractive et dynamique et veut s’appuyer sur cela. 

Elle ne veut pas rester « la belle endormie » et ses besoins doivent être pris en compte. Accueillir 

des nouveaux habitants, c’est penser en termes de services (écoles), de commerces, de 

dynamique associative à soutenir, tout en tenant compte du vieillissement de la population. 

La Commune doit donc être en capacité d’accueillir cette population supplémentaire tout 

en garantissant un développement harmonieux pour en préserver la qualité de vie. 

 

Question n°2 :  

La deuxième question porte sur l’assouplissement du ZAN (Zéro Artificialisation Nette) évoqué 

par le 1er ministre et l’impact que cela pourrait avoir sur le projet de PLU. 

 

Réponse : 

Il a été répondu que le PLU doit aujourd’hui respecter le cadre réglementaire en vigueur, qui 

impose un certain nombre de chose, et non pas s’appuyer sur des éléments de langage. En 

effet, les enjeux soutenus par le ZAN visent une protection des espaces naturels et agricoles à 

laquelle la commune reste contrainte, même si les échéances et les conditions peuvent 

évoluer. 

Il a également été précisé que les élus locaux sont en première ligne des difficultés posées par 

cette loi et l’AMF pousse des propositions autant que possible. 

Le PLU essaie de trouver un équilibre entre la nécessaire protection de l’environnement 

imposée par la loi, démarche d’ailleurs déjà engagée par la commune depuis des décennies, 

et la volonté de ne pas obérer toute perspective de développement. Cela a été l’objet d’une 

bataille incessante avec les différents services, notamment ceux de l’État, en mettant en 

évidence tout ce que Bischoffsheim a mené depuis des années comme actions en faveur de 

la nature, dont les enjeux de préservation sont très forts sur le ban communal. 

La Commune a ensuite présenté plus en détail le projet de zonage, afin de justifier le choix de 

localisation des zones à urbaniser et les besoins, notamment concernant la future zone 

destinée aux équipements au lieu-dit Spergasse, ceux qui existent arrivant à saturation. 

La volonté communale est de valoriser l’entrée de ville sud, en répondant également aux 

besoins de services qui se concentrent naturellement le long de la RD422. 

Le périmètre de la zone urbanisée, a été globalement maintenu, en réduisant toutefois les 

secteurs d’extension les moins pertinents compte tenu des contraintes, en s’appuyant sur les 

axes routiers et la gare tout en améliorant le maillage viaire actuel et l’accès aux différents 

secteurs du village. 

Il a également été précisé que la réalité du terrain doit être prise en compte ; le 

développement ne peut pas seulement être vu d’un point de vue uniquement quantitatif, le 
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projet s’appuyant sur une approche qualitative des besoins et des réponses à y apporter dans 

le cadre d’un projet global cohérent. 

Enfin, il a été rappelé le principe de hiérarchie des normes. Le ZAN, que cela concerne sa mise 

en œuvre en l’état ou un éventuel assouplissement, se fera par ruissellement, d’abord au 

niveau régional, puis intercommunal, avant de concerner le niveau local et le PLU. 

 
Question n°3 :  

Cette troisième question est également en lien avec le sujet du ZAN. Elle porte sur le type 

d’habitat qui va être développé dans les nouveaux projets. 

 

Réponse : 

Il a été répondu que le SCOT, qui s’impose au PLU, oblige à un minimum de 25 logements par 

hectare pour les zones d’extension. 

Afin de donner une comparaison la densité de certains secteurs de la ville a été rappelée (18 

lgts/ha pour le centre ancien et environ 10-12 lgts/ha pour les zones résidentielles plus récentes 

sous forme de lotissement). 

Afin de respecter cette obligation de densité, les projets vont présenter des formes mixtes 

d’habitat (petit collectif, habitat intermédiaire, maison jumelée, etc.). Les terrains seront 

forcément plus petits que ceux qui pouvaient exister jusqu’à présent. 

Les zones existantes accueilleront également une partie de ces créations de logements 

(estimée à 30% dans le SCOT), avec des divisions ou des mutations, par densification sans 

consommation d’espaces. 

Cet objectif de densité est également une conséquence du ZAN et de l’objectif de 

modération de la consommation d’espace. En effet, moins consommer nécessite 

d’augmenter la densité des nouvelles opérations. D’ailleurs, cette densification se fait 

naturellement dans les zones résidentielles existantes. 

Cependant, la Commune rappelle que le territoire est très contraint naturellement et doit 

préserver les conditions d’accueil de l’habitat, des services et de l’activité. Dans ce contexte, 

un travail détaillé a été mené pour garantir la qualité des évolutions à venir. 

Ainsi, le PLU ne prévoit pas qu’un objectif de densité, mais souhaite aussi de la qualité. Celle-

ci est gérée par les OAP et le règlement.  

Il a été également mentionné que la densité pouvait être vue comme une opportunité et non 

uniquement une contrainte. En effet, elle permettra de diversifier l’offre de logements (plus 

petits, plus accessibles financièrement et mieux dimensionnés pour des ménages plus petits), 

ce qui est nécessaire au maintien de la vie de la commune et au fonctionnement des 

équipements et services. 

 

Question n°4 :  

Il a été demandé si la règle des 25 lgts/ha était une règle générale ou nationale. 

En effet, la personne ayant posé cette question trouve cet objectif exagéré. Elle évoque aussi 

le fait que développer des lots de 3 ares, comme cela peut se faire dans d’autres communes, 

va créer des ghettos et que les gens ne peuvent pas y être heureux, et elle considère cet 

objectif comme déraisonnable. 

Réponse : 

Il s’agit là d’une obligation du SCOT que le PLU doit intégrer, mais qu’elle s’applique 

uniquement aux zones à urbaniser. 

Toutefois, la Commune précise également que les hauteurs autorisées dans le PLU n’ont pas 

évolué. 

De plus, il a été expliqué qu’il est possible de bien faire avec une mixité des formes d’habitat. 

Il n’y aura pas des barres d’immeubles, mais plutôt des maisons en bande ou des petits Accusé de réception en préfecture
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collectifs qui s’intègreront dans la morphologie urbaine, à l’image de certains éco-quartiers en 

Allemagne. Mais cela suppose que tous, individuellement et collectivement, nous soyons 

capables de faire évoluer nos manières de penser. 

 
Question n°5 :  

On rencontre des difficultés de stationnement dans certains secteurs. Cette question est-elle 

prise en compte dans le PLU, notamment au regard des nouvelles constructions projetées ? 

 

Réponse : 

La Commune rappelle que c’est un sujet qui l’occupe depuis plusieurs années ce qui a permis 

d’établir depuis 2006 des règles très exigeantes sur la question du stationnement dans son PLU, 

en demandant au moins 2,5 places par logement collectif. 

La Commune prend en compte cette question en prévoyant des places visiteurs, qui visent à 

limiter l’impact sur l’espace public. Les promoteurs sont systématiquement sensibilisés à cette 

question dès la conception de leurs projets. 

Cependant, le PLU ne peut qu’imposer un nombre de places à réaliser, mais ne peut pas 

obliger les personnes à se garer sur leur place. Il y aura toujours des gens pour essayer de 

contourner les règles. 

Il a été également précisé que le nombre de place de stationnement par logement exigé par 

le PLU peut être considéré comme important et aller à l’encontre de l’objectif de densification. 

Il faut trouver un juste milieu. 

Enfin, il revient à chacun de réinterroger ses modes de déplacements, notamment en faveur 

des transports en commun ou mobilités douces lorsque cela est possible. 

En réponse à une remarque de la salle concernant la difficulté à encadrer la vente de place 

de stationnement au sein d’une copropriété, un autre membre du public a rappelé que, bien 

que ces places soient vendues, elles seront tout de même utilisées pour du stationnement. 

 

Question n°6 :  

Cette question porte sur les projets envisagés par la commune pour permettre d’accueillir la 

nouvelle population. 

 

Réponse : 

La commune n’a pas de projet, en dehors des terrains dont elle a la maitrise foncière, mais elle 

peut, avec le PLU, maitriser ce qui va se faire. 

Les différents secteurs sont présentés : 

 

1/ Secteur Bruderberg, au nord, qui serait à aménager en premier car la Commune dispose 

de la maîtrise foncière ce qui lui permettra d’en maîtriser l’aménagement. 

2/ Secteur Stiermatt, dont le foncier est essentiellement composé de parcelles privées. La 

Commune ne peut pas initier le projet, c’est aux propriétaires de le faire. 

3/ Secteur Spergasse, en entrée de ville sud. Ce secteur est composé de nombreuses petites 

parcelles. La Commune fait valoir son droit de préemption lorsque c’est possible, afin de 

pouvoir participer au projet d’aménagement de la zone d’habitat et pouvoir en garantir la 

qualité. 

Enfin, il a été précisé que les écoles actuelles sont dimensionnées pour accueillir cette nouvelle 

population et qu’elle constitue une réserve foncière pour les équipements futurs en secteur 

AUE. 

 

Question n°7 :  
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Quelles sont les grandes nouveautés du PLU et comment seront prises en compte les 

observations de la population suite à la communication des documents complets du PLU au 

public, le lendemain de la réunion ? 

 

Réponse : 

En préambule, il a été répondu qu’il serait difficile de tout présenter sans y passer la nuit, car le 

PLU est un document très complet et que la population pourra consulter le dossier en détail. 

Cependant, la grande nouveauté réside dans le secteur Spergasse, qui était auparavant 

classé en zone 2AU (c’est-à-dire qui n’était pas ouverte à l’urbanisation), et qui accueillera en 

plus de l’habitat un secteur d’équipements futurs AUE et une zone à vocation de services AUM. 

La Commune dispose partiellement d’une réserve foncière à cet endroit. De plus, il est 

stratégique car il a été constaté que les nouveaux commerces et services s’installent le long 

de la route d’Obernai. En effet, certains commerces existants ne sont aujourd’hui pas adaptés 

aux normes d’accessibilité, en particulier dans les parties les plus pentues du village. 

Par ailleurs, l’exemple des crèches installées dans la zone d’activités témoigne du manque 

actuel d’espaces adaptés dans le tissu actuel, ce qui impose de définir des lieux 

d’implantation mieux adaptés.  

Enfin, il a été précisé que cette zone est dimensionnée pour répondre aux besoins futurs des 

habitants. Les commerces du centre-ville restent importants et doivent rester attractifs. C’est 

l’objectif des projets de restructuration de la place st Rémy, de l’ancienne boulangerie Riss, … 

En termes de concertation, il sera répondu à toutes les demandes même s’il ne pourra y être 

répondu toujours positivement, au regard de l’intérêt général. Mais ces demandes doivent 

être faite impérativement par écrit (mail, courrier ou inscription directe dans le registre de 

concertation). 

 

Question n°8 :  

Quelles seraient les conséquences si les règles et contraintes qui s’imposent au PLU ne sont pas 

respectées ? 

 

Réponse : 

Il a été rappelé le cadre de la procédure et que le premier filtre permettant de vérifier la prise 

en compte des normes supérieures est constitué par les services de l’État, chargés de faire 

appliquer la législation et la réglementation. 

Le PLU présenté a déjà été soumis à deux reprises aux services de l’État (DDT) au cours de sa 

préparation et le sera à nouveau après arrêt. Ces derniers ont tendance à demander une 

application stricto-sensu du ZAN quand bien même celui-ci n’est pas applicable directement 

aux Communes. 

Le projet de PLU doit être défendable, notamment en s’appuyant sur le fait qu’il répond 

parfaitement à son obligation de compatibilité avec le SCOT. Il peut aussi y avoir des recours, 

ainsi le PLU doit obligatoirement respecter la règlementation.  

De nombreuses concessions ont déjà été faites mais les élus ont mené un travail quotidien 

pendant ces six années pour présenter leur vision et apporter une dimension qualitative à la 

vision quantitative de l’État. 

Le Maire rappelle que Bischoffsheim a été très vertueuse ces dernières années en matière de 

consommation foncière et que la loi punit finalement les bons élèves.  Son rôle est de maintenir 

les intérêts de la population en permettant à la commune de se développer dans un projet 

équilibré, intermédiaire, en continuant l’action pour l’environnement qui a été menée de 

manière constante et précurseur depuis plusieurs années.  

 

Question n°9 :  
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La dernière question porte sur la concertation à venir avec la publication des documents du 

PLU. Est-ce que les observations seront mises en ligne afin que tout le monde puisse les lire ? 

 

Réponse : 

Il est précisé que la concertation est encadrée par la réglementation. 

Il ne sera pas mis en place de forum, mais les observations et courriers seront ajoutés au registre 

en mairie. Il est possible de venir consulter ce registre et de faire des observations écrites. 

Le bilan de la concertation, qui sera annexé à la délibération d’arrêt du projet de révision du 

PLU, présentera les réponses aux observations. 

Cependant, toutes ne pourront pas forcément être prises en compte. 

Enfin, le public pourra encore venir ultérieurement, à l’occasion de l’enquête publique, 

déposer ses observations ou échanger avec le commissaire enquêteur. 

 

Plus aucune question n’étant formulée, Monsieur le Maire clôt la réunion. 

  

Accusé de réception en préfecture
067-216700450-20250224-2-02-25-DE
Date de télétransmission : 03/03/2025
Date de réception préfecture : 03/03/2025



                  43  

PLAN LOCAL D’URBANISME DE BISCHOFFSHEIM • BILAN DE LA CONCERTATION   

1.8. Réunion de concertation de la profession agricole  
 

Une réunion de concertation de la profession agricole a été organisée le 18 mars 2018. Afin, 

de préparer cette réunion, un questionnaire avait été diffusé aux exploitants agricoles. 

18 réponses ont été apportées 

L’âge moyen des exploitants est de 49 ans 

11 exploitants déclarent avoir un repreneur  

1 projet d’extension en viticulture 

2 projets d’extension en élevage avicole 

1 projet d’extension en élevage bovin 

2 projets d’extension de centre équestre 

1 projet d’extension en horticulture 
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1.9. Collaboration avec la Communauté de Communes des 

Portes de Rosheim  
 

 

La Communauté de Communes des Portes de Rosheim a été régulièrement informée de 

l’avancement de l’élaboration du PLU au fil des échanges réguliers en conseil communautaire. 

Une réunion a été organisée le 23 janvier 2024 de manière à présenter à la Communauté de 

Communes le projet de PLU avant sa finalisation pour présentation aux PPA. 

Cette réunion a permis de conforter la convergence de vue entre les deux collectivités sur le 

projet de PLU de Bischoffsheim (cf. compte-rendu ci-dessous). 
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2. BILAN DES OBSERVATIONS ET REPONSES APPORTEES  
 

En complément des réponses apportées lors des deux réunions publiques, le tableau regroupe 

les réponses aux questions particulières ayant fait l’objet de demandes écrites (reçues par 

courriels ou courriers) annexées au registre de concertation laissé à la disposition du public 

entre 2018 et 2024. Celui-ci n’a fait l’objet d’aucun dépôt direct d’observation manuscrite 

dans le registre. 

 

Observation N°1 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 16 juillet 2018  

Un habitant demande un classement en 

UBa d'une partie (1 are) de la parcelle 503 

classée en IIAU dans le PLU actuel, prévu en 

IAU dans le projet de PLU, pour permettre 

un meilleur accès à la parcelle 1245/502 

classée en UBa 

La construction sur la parcelle 1245 est 

possible en ménageant un accès par les 

propriétés situées en zone UBa, sans 

nécessiter une extension de la zone UB. 

Par ailleurs, la parcelle 503 attenante jusque-

là classée en IIAU (urbanisation à long terme) 

est classée dans le PLU en révision en IAU, ce 

qui permettra au propriétaire de participer à 

l'opération d'aménagement notamment en 

bénéficiant des viabilités du lotissement pour 

la parcelle 1245. 

Observation N°2 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 19 novembre 2018  

Un habitant demande le classement en 

terrain constructible des parcelles section 14 

n°93 et 96 pour 16,45 ares et section 32 n°49 

pour 11,04 ares pour la construction de 

résidences principales.  

Les parcelles ne bénéficient d'aucune 

viabilité à l'exception d'un chemin rural non 

aménagé. 

Maintien du classement des parcelles en 

zone naturelle protégée en raison de leur 

valeur environnementale, écologique et 

paysagère. 

Elles sont en effet soumises au droit de 

préemption communal des Espaces Naturels 

Sensibles et couvertes par l'inconstructibilité 

des zones AOC inscrites au SCoT 

Observation n°3 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 27 mars 2019 

Demande pour la création d'une sortie 

d'exploitation pour la construction d'un 

hangar agricole type manège lié à des 

activités équestres. Le terrain est classé en 

Ab agricole inconstructible dans le PLU 

actuel et prévu en zone Ac agricole 

constructible dans le PLU en révision. 

Le PLU en révision prévoit le classement en 

zone Ac Agricole constructible permettant 

la régularisation des constructions liées à 

l'exploitation agricole existante et 

l'édification d'équipements permettant son 

développement. Toutefois des mesures 

d'intégration paysagère sont imposées 

(recul de 100m par rapport à la RD et 

végétalisation des limites). L'attention est 

toutefois attirée sur la situation du terrain en 

zone humide et son classement en zone 

inondable dans le cadre du PPRI en cours 

d'élaboration. Un recul de 15m par rapport 

au fossé est imposé. 
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Observation n°4 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 10 avril 2019 

Demande pour le classement en terrain 

constructible d'une partie de la parcelle 

section 3 n°131 pour 5,72 ares pour la 

construction d'un auvent au Nord du hangar 

existant. Cette parcelle est actuellement en 

zone IAU1 d'aménagement futur du PLU et 

maintenue en IAU du PLU en révision. 

La parcelle 131 est maintenue en zone IAU 

du PLU en révision afin de permettre au 

propriétaire de participer à l'opération 

d'aménagement. Il pourra également 

bénéficier des viabilités du lotissement pour 

l'arrière de la parcelle 129. 

Observation n°5 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 10 janvier 2020 

Demande pour le classement en terrain 

constructible de la parcelle section 3 n°118 

pour 7,12 ares pour l'intégrer à la propriété 

attenante. Un abri (non autorisé ?) existe sur 

parcelle. Cette parcelle est actuellement en 

zone IAU1 d'aménagement futur du PLU et 

maintenue en IAU du PLU en révision. 

La parcelle 118 est maintenue en zone IAU 

du PLU en révision afin de permettre aux 

propriétaires de participer à l'opération 

d'aménagement. Ils pourront bénéficier des 

viabilités du lotissement qui permettront une 

rationalisation de l'équipement des fonds de 

parcelles. 

Observation n°6 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 26 novembre 2020 

Demande pour une extension de la zone 

constructible sur 10m pour la construction 

d'une maison individuelle en second rang. 

Les parcelles sont actuellement en zone IIAU 

d'aménagement futur à long terme du PLU 

actuel et prévues en IAU d'aménagement 

futur du PLU en révision. 

La construction sur la parcelle 651 située en 

UBa est possible en ménageant un accès 

par la parcelle 65. Par ailleurs, la moitié de 

parcelle 490 et la parcelle 493 attenante 

jusque-là classées en IIAU (urbanisation à 

long terme) est classée dans le PLU en 

révision en IAU, ce qui permettra au 

propriétaire de participer à l'opération 

d'aménagement notamment en 

bénéficiant des viabilités du lotissement. 

Observation n°7 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 9 mars 2021 

Demande de régularisation d'un gîte 

construit en zone agricole inconstructible du 

PLU en vigueur. Le classement est maintenu 

dans le projet de PLU. 

Le PC 94r0023 accordé le 21/12/1994 

prévoyait la construction d'un bâtiment 

annexe en zone UBa. La transformation en 

gîte annoncée sous 5 ans devait faire l'objet 

d'une nouvelle demande ultérieure. 

Le PC94R0023M1 déposé le 31/05/2000 pour 

la transformation en gîte était irrecevable : 

- la transformation en gîte devant faire l'objet 

d'un nouveau PC pour changement de 

destination 

L'implantation du gîte n'a pas été réalisée 

conformément à l'autorisation accordée, 

soit en zone agricole inconstructible au lieu 

de UBa. 

La régularisation ne peut passer que par le 

classement en zone constructible tel que 

demandé ce qui n'est pas souhaité pour ne 

pas créer de précédent.  Cette  partie de la 

propriété est maintenue en zone agricole 

non constructible à protéger en raison de 

son potentiel  agronomique ou biologique. 
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- l'implantation en NCa agricole 

inconstructible ne permet pas la 

régularisation. 

Observation n°8 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Mail du 22 août 2022 

Demande de pouvoir implanter un élevage 

d'animaux domestiques dans le hangar 

agricole existant et la propriété. 

Les parcelles sont actuellement en zone Ac 

agricole inconstructible du PLU, dans 

laquelle seuls des aménagements et 

extensions limitées des habitations existantes 

sont admises. Une exploitation agricole n'est 

donc pas admise. Seule l'utilisation des 

locaux existants sans changement de 

destination est admise. 

Dans le PLU en révision le secteur est classé 

en zone N naturelle inconstructible. Les 

limitations de constructibilité à 

l’aménagement des logements existants 

sans changement de destination est 

maintenue. 

Le secteur est par ailleurs en AOC 

inconstructible dans le SCoT. 

La demande ne porte pas sur une activité 

agricole référencée existante sur le site mais 

sur un éventuel projet d'implantation.  

Or le site présente de nombreuses 

contraintes topographiques, techniques, 

sanitaires, environnementales et paysagères 

qu'il y a lieu de prendre en compte. Le 

développement d'une activité agricole à 

cet endroit n'est pas souhaitable. Par ailleurs, 

du fait de l'absence d'eau potable traitée, le 

Conseil municipal s'est prononcé en faveur 

d'une limitation du nombre de logements à 

ceux existants et de l’interdiction de 

l'exploitation touristique des locaux 

d'habitation et de leurs annexes.  

Les constructions neuves sont interdites. 

L'aménagement et l'entretien des bâtiments 

existants reste toutefois possible. Seuls les 

logements peuvent faire l'objet d'extensions 

limitées. 

Observation n°9 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 23 décembre 2024 

Demande de classement de la parcelle 

section 8 n°225 en zone constructible. 

La parcelle est actuellement classée en zone 

NPb naturelle inconstructible du PLU. Elle est 

maintenue en zone naturelle N dans le PLU 

en révision. Elle est située dans le périmètre 

MH, dans la zone de préemption ENS et en 

secteur AOC inconstructible du SCoT 

Maintien du classement de la parcelle en 

zone naturelle protégée en raison de sa 

valeur environnementale, écologique et 

paysagère.  

Elle est en effet soumise au droit de 

préemption communal des Espaces Naturels 

Sensibles et est couverte par 

l'inconstructibilité des zones AOC inscrites au 

SCoT. Elle est également située à moins de 

250m du Couvent du Bischenberg dont 

l'environnement proche est protégé au titre 

des Monuments historiques. 

Observation n°10 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Mail du 24 décembre 2024 

Demande de raccordement de l'arrière de 

la propriété aux viabilités des zones IAU ou 

IIAU. 

Les parcelles sont actuellement en zone UB 

constructible attenantes à une zone IIAU. 

Dans le PLU en révision, elles touchent une 

zone IAU et une zone IIAU. Les zones IAU sont 

des zones d'urbanisation future sous forme 

d'aménagement d'ensemble type 

lotissement. Le délai d'ouverture à 

l'urbanisation est donc lié à la réalisation de 

l’opération d’aménagement. Il y a 3 zones 

IAU. Lorsqu'une opération est en cours, la 
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zone AU suivante ne pourra être urbanisée 

qu’à la condition que 50% des lots de la zone 

en cours d’urbanisation aient fait l’objet 

d’une demande d’autorisation.  

La zone IIAU est une zone à long terme 

nécessitant une modification du PLU en IAU.  

Elle ne pourra pas être ouverte à 

l’urbanisation avant 2031.   

Observation n°11 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 4 janvier 2025 

Demande d'extension de la zone 

constructible UB de 35m sur les parcelles 

section 6 n°111 à 114 pour la construction en 

seconde ligne d'une habitation. 

Ces parcelles sont actuellement classées en 

zone NPb naturelle inconstructible du PLU en 

vigueur et sont maintenues en zone naturelle 

N dans le PLU en révision. 

Ce secteur est par ailleurs classé en AOC 

inconstructible au SCOT 

Maintien du classement des parcelles en 

zone naturelle protégée en raison de leur 

valeur environnementale, écologique et 

paysagère. Elles sont en effet couvertes par 

l'inconstructibilité des zones AOC inscrites au 

SCoT 

Observation n°12 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 4 janvier 2025 

Demande de classement des parcelles 

section 7 n°247 et 435 en zone constructible. 

Ces parcelles sont actuellement classées en 

zone NPb naturelle inconstructible du PLU en 

vigueur et sont maintenues en zone naturelle 

N dans le PLU en révision. 

Ce secteur est par ailleurs situé dans le 

périmètre MH du Couvent du Bischenberg, 

protégé au titre des ENS et classé en AOC 

inconstructible au SCOT 

Les parcelles sont enclavées et l'accès ne 

peut se faire par la rue du Kilbs du fait de la 

topographie en forte pente. Elles sont par 

ailleurs soumises au droit de préemption 

communal des Espaces Naturels Sensibles et 

couvertes par l'inconstructibilité des zones 

AOC inscrites au SCoT. 

Maintien du classement des parcelles en 

zone naturelle protégée en raison de leur 

valeur environnementale, écologique et 

paysagère. 

Observation n°13 Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 30 janvier 2025 

Demande de classement de la parcelle 

section 38 n°220 entièrement en zone 

agricole constructible (+ 34 ares) pour 

permettre des aménagements 

complémentaires au site existant. 

Le zonage est inchangé par rapport au PLU 

en vigueur.   

Les zones Ac ont été maintenues avec un 

recul des RD pour protéger les entrées de 

ville (Orientation 4 du PADD).  

La zone Ac a été étendue au Sud de son site 

pour tenir compte des projets exprimés lors 

de la concertation agricole de 2019. Ceci 

peut également constituer un potentiel 

d'acquisition pour l'extension de 

l'exploitation à proximité. 
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Observation n°13 (suite) Avis de la commission urbanisme - suite 

donnée 

Courrier du 30 janvier 2025 

Demande de classement de la parcelle 

section 39 n°113 en zone agricole 

constructible (102 ares) pour la construction 

de bâtiments d'élevage de volaille. 

Le zonage est inchangé par rapport au PLU 

en vigueur.   

Le secteur est classé en zone A 

inconstructible, pour des raisons paysagères 

(éviter le mitage en plaine) et 

environnementales (ZPS Hamster). 
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CONCLUSION  
 

Les modalités de concertation prévues initialement dans la délibération de prescription de la 

révision du PLU ont été respectées et étaient adaptées. 

Les habitants de Bischoffsheim ont été largement informés. Ils ont pu faire part de leurs 

remarques à la Municipalité. Ces dernières ont toutes été analysées. 
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